
Conseil Municipal du _27/02/2024__________ 

 

Page 1 sur 3 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE ORDINAIRE DU  27/02/2024 
 

 

Président de séance, le Maire M. Jean-Claude LASTHAUS 

Nombre de conseillers présents (Quorum = 10) : 13 

 

Présents : M. BOHR Freddy, Mme DIEMER Estelle, M. Steve DIEMER, Valentine ERNE-

HEINTZ, M. GASS Charles, Mme GROSJEAN Michèle, M. KRENCKER Julien, M. LUX 

Pierre, Mme MERCK Martine, Mme KRAEMER Anne-Marie, M. REYMUND Antoine, M. 

URBAN Jean-Marc. 

Absents excusés et représentés :  

- M. MARTINI Matthieu pouvoir à Pierre LUX 

- Mme NIESS Laetitia, pouvoir à Valentine ERNE-HEINTZ 

- Mme BAUER Carine, pouvoir à Freddy BOHR 

- Mme ZEISSLOFF Patricia, pouvoir à Steve DIEMER 

- Mme JOST Anne 

 

Le compte-rendu de la réunion du 30/01/2024 a été validé à l’unanimité. 

 

L’ordre du jour est rappelé par Monsieur le Maire, Jean-Claude Lasthaus.  

 

1. Partenariat au titre du dispositif de sauvegarde et de valorisation de l’habitat patrimonial – 

subvention versée à un habitant de Berstett 

2. Création d’un poste d’ATSEM contractuel à temps non complet 

3. Plan de formation pluriannuel des agents de la commune 2024 - 2026 

4. Primes de pouvoir d’achat exceptionnelles pour les agents 

5. Protection sociale complémentaire des agents – hausse de la participation de l’employeur 

sur les couvertures santé et prévoyance 

 

Début de séance :  20h35 

 

I INFORMATIONS DIVERSES 

 

1. Urbanisme 

23/02 : 4 logements rue des Artisans à Gimbrett 

27/02 :  Construction d’un bâtiment agricole à Reitwiller 

 

2. Réunions / rdv du Maire 

❖ 14/02 : Rencontre d’une candidate pour le poste d’Atsem à mi-temps à l’école 

Rencontre de M. Gérard Chabrier concernant une marche dans le cadre des JO le 25 

mars à Wangenbourg 
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❖ 16/02 : Rencontre de l’architecte en charge de l’extension du périscolaire 

❖ 19/02 : Rencontre de la société Carré de l’Habitat concernant un projet rue du Tilleul 

❖ 20/02 : Réunion des MD+A 

❖ 21/02 : Commission permanente du SDEA 

❖ 22/01 : Communauté de communes et Région pour le développement économique 

❖ 26/02 : Rencontre d’un candidat pour le poste d’agent technique  

 

II DELIBERATIONS 

 

1. Délibération  

 

Vu le dossier déposé par un habitant de Berstett rue de l’Herbe et 

la subvention de 5000 € qui leur a été accordée par la collectivité européenne d’Alsace, 

Vu le montant de 1166,50 € qui représente le complément de subvention restant à verser par la 

communauté de communes et la commune à parts égales, 

Le conseil municipal doit décider d’ACCORDER une subvention de 583,25 € pour les travaux 

réalisés. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

2. Délibération  

 

Création d’un poste d’ATSEM contractuel à temps non complet pour une durée hebdomadaire 

annualisée de 15,45/35ème à partir du 11/03/2024 jusqu’au 31/08/2024, renouvelable. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

3. Délibération  

 

Le conseil municipal, doit : 

 

- approuver le plan de formation des agents de la commune, pour les années 2024-2025-2026 

- prévoir les crédits nécessaires au budget communal ; 

- autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents nécessaires. 

 

Voté à l’unanimité 

 

4. Délibération  

 

Le conseil municipal doit délibérer pour instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

dans les conditions fixées par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une 

prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 

territoriale et la présente délibération. Cette prime n’est pas reconductible. 

Entre 300 € et 800 € selon le montant brut perçu par l’agent entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 

2023. 

 

Voté à l’unanimité. 
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5. Délibération  

  

Il est proposé au conseil municipal d’augmenter la participation financière aux contrats des 

fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité pour   

A) LE RISQUE SANTE  

  

Le montant forfaitaire ANNUEL de participation par agent sera de 312 € soit 26 € 

mensuels et selon la composition familiale : + 5 € par enfant à charge  

 

B) LE RISQUE PREVOYANCE   

 

Le montant forfaitaire ANNUEL de participation par agent sera de 240 € soit 20 € 

mensuels  

  

Voté à l’unanimité. 

 

Travail sur le budget 2024 

 

Une question est posée sur la consommation électrique concernant le réglage de l’extinction 

des luminaires. 

 

DIVERS 

 

Un tour de table permet à chaque élu de s’exprimer : 

 

✓ Mme DIEMER Estelle,  

Signale un lampadaire manquant au niveau du cimetière 

 

✓ M. Julien KRENCKER 

Demande s’il est possible d’acquérir des garnitures supplémentaires. 

 

 

Fin de séance : 22h00 

 

Secrétaire de séance : ___M. Jean-Marc URBAN_____________ 


